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Monsieur Alain LECOINTE, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais, Autorité Organisatrice des Transports Urbains, a confié à la 
Société Transdev Niort Agglomération l’exploitation de son réseau de transport par contrat de Délégation 
de Service Public signé le 30 mars 2017 pour une durée de six années, du 1er avril 2017 au 31 mars 2023. 
 
Afin de prendre en compte les évolutions apportées au Contrat de Délégation de Service Public depuis sa 
signature et de ses quatre avenants, la passation de l’avenant 5 a pour objectifs : 

- Conformément à l’avenant n°3 du contrat, de mettre à jour le tableau de la redevance d’usage 
pour l’année 2020 et 2021 (prévision), celle-ci étant fixée à hauteur de 50% du montant de la 
dotation aux amortissements constaté chaque année. Pour rappel, la collectivité émet 
annuellement un titre de recette correspondant au montant de la redevance fixée.  

 
 2017 

(1er avril au 
31 déc) 

2018 2019 2020 2021 2022 
2023 

(1er janv au 
31 mars) 

Total 
2017-
2023 

Dotation aux 
amortissements 453 932,82 € 663 373,78€ 778 451,58 € 896 466,06 € 1 175 702,19 € A déterminer 

Redevance d’usage 
représentant 50% de 

la dotation aux 
amortissements 

226 966,41 € 331 686,89 € 389 225,79 € 448 233,03 € 587 851,10 € A déterminer 

 

- De mettre à jour les amortissements concernant les investissements liés au SAEIV (Système 
d’Aide à l’Exploitation et à l’Information Voyageurs) et aux cellules de comptage réalisé par le 
délégataire. Conformément au contrat, cette acquisition fera l’objet d’un bien de reprise à 
l’échéance du contrat, ces équipements seront donc transférés à l’Autorité Délégante pour une 
Valeur Nette Comptable de 0€. 

 



 
 
 
Ces deux points apparaissent dans le compte d’exploitation du délégataire en charges ce qui nécessite, 
dans le cadre de l’application normale et équilibrée du contrat de DSP, une mise à jour de la Contribution 
financière forfaitaire. 
 

 
 
Les crédits sont inscrits au budget annexe Transport 2020. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Approuve le texte de l’avenant n°5 au contrat de Délégation de Service Public entre la CAN et 
Transdev Niort Agglomération, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer cet avenant. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain LECOINTE 
 
 
 

Vice-Président Délégué
 

€uros Décembre 2016 2020 2021 2022 
2023 

1er janv au 31 
mars) 

Total 2017-2023 

Impact charges 
Avenant 5 484 214 € 603 698 € 35 110 € 8 777 € 1 131 799 € 
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